
Aux: Ministres des affaires étrangères des Membres de l’OMM 

Notre réf.: 04715/2023/CSG/Cg-19/Elections 23 février 2023 

Objet: Nomination du Secrétaire général lors du Dix-neuvième Congrès météorologique 
mondial (22 mai-2 juin 2023) 

Madame/Monsieur le Ministre, 

Le 13 février dernier, le Président de l’Organisation météorologique mondiale 
(OMM) vous a écrit pour vous renseigner sur les élections qui doivent avoir lieu pendant le 
Dix-neuvième Congrès météorologique mondial.  

Par la suite, plusieurs Membres ont demandé des éclaircissements au sujet du 
processus de nomination du Secrétaire général. 

Dans un souci de clarté, il est rappelé que, conformément à la pratique établie, 
découlant de la règle 151 du Règlement général (Recueil des documents fondamentaux N° 1 
(OMM-N° 15)), un candidat est déclaré nommé au poste de Secrétaire général s’il recueille la 
majorité des deux tiers des voix émises.  

Une copie de la présente lettre est adressée aux représentants permanents des 
Membres de l’OMM, aux missions permanentes établies à Genève et aux conseillers en 
hydrologie.  

Veuillez agréer, Madame/Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute 
considération. 

Petteri Taalas 
Secrétaire général 

https://library.wmo.int/doc_num.php?explnum_id=11181#page=87

